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ANNEXE 

 

Contrats doctoraux handicap - Campagne 2021 

La campagne relative à l’attribution de contrats doctoraux handicap, menée chaque année, est 

un axe fort de la politique menée par le ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche 

et de l'Innovation et des établissements d'enseignement supérieur, en partenariat avec les 

établissements d'enseignement supérieur. 

Son objectif est de favoriser la poursuite d'études au niveau doctoral des étudiantes et étudiants 

en situation de handicap. Depuis 2011, elle a permis à 236 étudiants de poursuivre leurs études 

de doctorats, en finançant leurs 3 années d'études ainsi que les mois de prolongation nécessaires. 

Dans ce cadre, il est également demandé à l'établissement d'inscription de s'engager à financer 

des contrats doctoraux fléchés « handicap » sur ressources propres. 

Le comité scientifique « Doctorat handicap » chargé de l'examen des candidatures 2021 pour 

l'attribution de contrats doctoraux ministériels ou de prolongations, est placé sous la 

responsabilité de Mme Caroline Ollivier-Yaniv. Les résultats seront transmis directement aux 

établissements à partir du lundi 28 juin 2021. 

 

Calendrier 2021 des opérations d'instruction 

• Mercredi 31 mars (12 heures) : Ouverture de l'application SIREDO 

• Mercredi 12 mai (12 heures) : Fermeture de l'application SIREDO 

• Jeudi 17 juin : Réunion du Comité scientifique Doctorat Handicap 

• A partir du lundi 28 juin : Transmission des résultats et demande de confirmation 

 

 

 

*   *   * 

 


